
Service départemental d’incendie
et de secours de Saône-et-Loire 

____________ 

Corps départemental de sapeurs-pompiers 
____________ 

Numéro 2023 - 364 
_____________ 

publié le 20 décembre 2023 

Recueil des actes administratifs  
du SDIS de Saône-et-Loire 

Le présent recueil a fait l'objet d'une publication le 20 décembre 2023 

Les documents dont il est fait référence 
peuvent être consultés : 

* en version papier
au service assistance de direction du SDIS 
4, rue des Grandes Varennes - CS 90109 
71009 MÂCON Cedex 

Accès entrée principale : 2, rue du Lcl André MARLIN - 71000 SANCÉ 

* sous forme informatique
sur le portail informatique du SDIS accessible 
dans l'ensemble des centres d'incendie et de secours 
du corps départemental de sapeurs-pompiers 

Ce recueil est consultable sur le site du SDIS 
http://www.sdis71.fr/base documentaire/recueil des actes

Pour affichage

le 20 décembre 2023 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU SDIS 71 – n° 2023-364 – DÉCEMBRE 2023 

SOMMAIRE 

ARRÊTÉS DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

- Arrêté n° SDR/TS/23-2512 portant liste d’aptitude à l’emploi dans le domaine « encadrement des 
activités physiques et sportives ».

- Arrêté AJ/MG/23-010 portant délégation de signature donnée à Monsieur Marc GODARD, chef du 
centre de traitement de l’alerte – centre opérationnel départemental d’incendie et de secours (CTA – 
CODIS). 

 - Arrêté AJ/MG/23-011 portant délégation de signature donnée à Monsieur Maxime EYNARD, adjoint 
au chef du centre de traitement de l’alerte. 

DISPOSITIF DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU DÉLIBÉRANT 

- Extraits de délibérations - séance du 19 décembre 2023

N° des délibérations OBJET 

BU 2023-55 
Autorisation de signature d’une convention avec l’UGAP ayant pour objet l’intégration 
dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, d’acheminement de gaz naturel 
et services associes, dans le cadre du dispositif « gaz 2025 ». 

BU 2023-56 Avenant n°3 au marché n°2020081 - fourniture d’oxygène médicinal pour le SDIS 71. 

BU 2023-57 Remboursement de frais à des tiers en auto assurance. 

BU 2023-58 Partenariat entre la protection civile et le SDIS 71. 

BU 2023-59 
Mise à disposition d’un équipement sportif au profit du SDIS 71 par le FOOTSALL 
OMNISPORT à Mâcon. 

BU 2023-60 Convention de servitude d’ancrage avec la Commune de Lugny. 

BU 2023-61 
Procédure d’achat par l’intermédiaire de l’UGAP : versement de l’avance pour l’achat de 
véhicules au titre de l’année 2024. 



 20 décembre 2023

gdelaie



















RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-55

Autorisation de signature d’une convention avec l’UGAP ayant pour 
objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de 
fourniture, d’acheminement de gaz naturel et services associes, 

dans le cadre du dispositif « gaz 2025 ». 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE



Madame la sous-directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

La délibération n° 2021-30 du conseil d’administration du 20 septembre 2021 a donné délégation au bureau 
délibérant pour « l’adhésion à tout type de groupements de commandes, de centrales d’achat ou de 
référencement, ainsi que tout acte modificatif ou d’exécution en lien avec ces adhésions ». La compétence du 
bureau est ainsi établie concernant la présente délibération. 

1- RAPPEL DU CONTEXTE 

1.1 RAPPEL DU CONTEXTE NORMATIF 

Depuis les directives n°98/30 du 22 juin 1998 et n°2003/55 du 26 juin 2003 relatives au marché intérieur du 
gaz naturel, l’Union Européenne a souhaité mettre en place un grand marché du gaz naturel. 

En France, ces deux directives ont été transposées par différentes lois. La loi n°2019-1147 du 8  novembre 
2019 relative à l’énergie et au climat acte la seconde étape de la fin des tarifs réglementés de vente (TRV) de 
gaz naturel en visant, pour les personnes concernées, la suppression des derniers TRV gaz subsistants au 1er 
décembre 2020. En outre, il n’est plus possible de souscrire un TRV gaz depuis la fin de l’année 2019. 

Dans le cadre de l’ouverture des marchés de l’énergie, il existe une séparation juridique entre l’activité de 
distribution (les tuyaux, le contenant) et celle relative à la fourniture d’énergie (le contenu). 

Seule la fourniture est en concurrence, l’acheminement (transport et distribution) restant en monopole ; aussi, 
cela signifie que les règles et les barèmes publics des coûts d’acheminement s’imposent à tous les 
fournisseurs et à tous les consommateurs publics ou privés en France. Ces coûts d’acheminement sont 
néanmoins contrôlés par la Commission de Régulation de l’Énergie, autorité administrative indépendante 

1.2 DISPOSITIF ACTUEL : GAZ 6 (1ER JUILLET 2021 – 30 JUIN 2025) 

Depuis 2014, le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire a recours au dispositif 
d’achat groupé du gaz naturel proposé par la centrale d’achat de l’UGAP. L’actuel accord-cadre relatif à la 
fourniture, l’acheminement et services associés (dispositif GAZ 6) qui a pris effet au 1er juillet 2021 arrive à 
échéance au 30 juin 2025. Il est concerné par le marché gaz, pour 45 points de livraison représentant une 
consommation annuelle de 5 496  Mwh en 2022, soit un montant de 359 428 € TTC.  

2- PRÉSENTATION DE LA DEMANDE : ADHÉSION AU DISPOSITIF D’ACHAT 
GROUPE DE GAZ NATUREL PROPOSÉ PAR L’UGAP 

2.1 LES AVANTAGES DE REJOINDRE LE DISPOSITIF DE L’UGAP 

L’énergie étant un consommable normalisé et référencé, le recours à la centrale d’achat UGAP présenterait 
plusieurs intérêts.  

Tout d’abord, en recourant à la centrale d’achat de l’UGAP, le Service départemental d’incendie et de secours 
de Saône-et-Loire serait dispensé d’avoir à préparer et lancer une procédure de mise en concurrence 
complexe qui requiert un réel savoir-faire et une expertise à maintenir en permanence. Il est, par ailleurs, 
précisé que les prix remis par les fournisseurs figurant au bordereau de prix seront les prix réels de l’énergie, 
nets de tout autre coût de cotisation.   

De plus, l’intérêt de rejoindre le dispositif de l’UGAP résiderait dans la possibilité d’obtenir de meilleurs prix. 
Cette performance économique est le résultat de plusieurs facteurs :  

- La massification : avec de très grands volumes et un marché rédigé par des professionnels expérimentés 
avec soin pour la consultation et l’exécution du marché, tous les facteurs sont réunis pour « rassurer » les 
fournisseurs, susciter leur intérêt et leur permettre de déposer d’une offre techniquement et économiquement 
performante. 

S’il n’y a pas d’effet de massification sur l’acheminement qui se calcule au niveau de chaque site, l’effet de 
masse joue sur le reste : outre l’intensité de la compétition liée à la taille de la consultation pesant sur la 
marge, les coûts de réponse à un appel d’offres et les coûts de gestion moindres d’un contrat unique sont 
ventilés par les fournisseurs sur une masse plus importante de kwh. 



- La rapidité d’attribution lors des marchés subséquents : moins d’une heure entre la réception des offres 
dématérialisées, l’analyse, la signature de la décision du pouvoir adjudicateur et l’attribution. La durée de 
validité du prix, demandée par l’UGAP aux candidats, est très courte : ceci apporte de la sécurité aux 
fournisseurs qui doivent tenir un prix moins longtemps face à la volatilité des marchés, et donc prennent 
moins de couvertures de risques qui sont devenues très coûteuses depuis la crise énergétique et qui se 
retrouvent dans les prix remis. 

- Une procédure et un cahier des charges respectant les fondamentaux des marchés de l’énergie et de l’amont 
industriel (distribution et transport) ;  

- Le foisonnement : le mélange de sites différents sur de grands volumes permet au fournisseur de réduire et 
diluer le surcoût pour couvrir son risque par rapport aux variations de consommations plus flagrantes sur un 
nombre restreint de sites identiques et/ou localisés au même endroit. Le dispositif de l’UGAP présente deux 
types de foisonnement : un foisonnement géographique et donc météorologique des sites : dilution de 
l’impact météorologique sur l’ensemble du territoire par rapport à une seule localisation et un foisonnement 
typologique des sites : une multiplicité de bénéficiaires de toute la sphère publique avec des profils variés. 

- La prise en compte des évolutions réglementaires du secteur : à chaque nouvel appel d’offres, l’ingénierie de 
prix est optimisée pour tenir compte des évolutions réglementaires impactant le secteur de l’énergie 
(réglementation sur le marché de capacités, évolution du dispositif des certificats d’économie d’énergie, …). 
La prise en compte en amont des évolutions réglementaires dans le cahier des charges a pour objet d’éviter 
aux candidats de couvrir un risque qui se répercuterait dans le prix du marché. 

Le recours au dispositif proposé par l’UGAP permettait, par ailleurs, de bénéficier d’une sécurité technique et 
juridique. En effet, le cahier des charges devant respecter les règles de fonctionnement de l’acheminement 
(transport / distribution) en monopole s’imposant à tous les fournisseurs, il est judicieux de s’adjoindre les 
services d’une entité comme l’UGAP disposant d’une double compétence « achat public » et « énergie » avec 
la connaissance du secteur dans son ensemble : fonctionnement des marchés de l’énergie, acheminement. 

Enfin, la capacité de l’UGAP à fédérer de nombreuses personnes publiques sur l’ensemble du territoire est un 
atout pour susciter une réelle concurrence et permettre aux fournisseurs de faire une offre techniquement et 
économiquement performante. 

2.2 PRÉSENTATION DES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DE 
CONVENTION AVEC L’UGAP

L’adhésion au dispositif d’achat groupé « GAZ 2025 » implique la signature de la convention donnant mandat à 
l’UGAP de passer les marchés au nom et pour le compte du Service départemental d’incendie et de secours 
de Saône-et-Loire et la réalisation d’un recensement des besoins avant le 26 janvier 2024 (date limite de 
réception du dossier complet par l’UGAP). 

La convention mentionnée ci-dessus sera conclue pour une durée courant de la date de signature par le 
Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire jusqu’au terme des marchés publics fixé au 
31 décembre 2028. Il est précisé que les marchés relatifs à la fourniture et l’acheminement de gaz naturel et 
services associés prendront effet au 1er juillet 2025. 

L’UGAP procèdera, dans le respect du droit de la commande publique, à l’ensemble des opérations de mise 
en concurrence en vue de la conclusion du marché public, depuis la collecte des besoins jusqu’à la signature 
du contrat. Afin de respecter les fondamentaux du secteur de l’énergie et de stimuler la concurrence, et si cela 
s’avère nécessaire, la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de 
bénéficiaires, la localisation géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points 
de livraison, la volumétrie des lots…  
L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) 
sous la seule responsabilité de l’UGAP. 

Le Service départemental d’incendie et de secours de Saône-et-Loire aura en charge d’une part, la 
transmission des pièces du marché au contrôle de légalité puis la notification du marché à l’attributaire et 
d’autre part, le suivi de la bonne exécution du marché (paiement des factures, gestion des litiges avec le 
titulaire du marché, …).  





















RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-56

Avenant n° 3 au marché n°2020081 
fourniture d’oxygène médicinal pour le SDIS 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET,    
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-57

Remboursement de frais à des tiers en auto assurance 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET,           
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE





RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-58

Partenariat entre la protection civile et le SDIS 71 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET,     
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE

















RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-59

Mise à disposition d’un équipement sportif au profit du SDIS 71  
par le FOOTSALL OMNISPORT à Mâcon 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE









RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-60

Convention de servitude d’ancrage avec la Commune de Lugny 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE











RÉPUBLIQUE  FRANCAISE  -  DÉPARTEMENT  DE  SAÔNE-ET-LOIRE 

SDIS 71 
Service Départemental d'Incendie 
et de Secours de Saône-et-Loire 

Extrait du registre des Délibérations 

Séance du 19 décembre 2023 

Délibération n° BU 2023-61

Procédure d’achat par l’intermédiaire de l’UGAP : versement de 
l’avance pour l’achat de véhicules au titre de l’année 2024 

Membres du BUREAU en exercice : 5 
Présents à la séance : 3 
Nombre de votants : 3 
Quorum : 3 
Date de la convocation3 : 12 décembre 2023 
Affichée le : 12 décembre 2023 
Procès-verbal affiché le :  

L'an deux mil vingt-trois, le dix-neuf décembre à quatorze heures quinze, le Bureau du Service départemental 
d'incendie et de secours de Saône-et-Loire s'est réuni, sur convocation de son Président, en application du 
Code général des collectivités territoriales, sous la présidence de Madame Dominique LANOISELET, 
2ème Vice-Présidente du Conseil d'administration. 

Étaient présents : Madame Dominique LANOISELET, Monsieur Jean-François COGNARD, 
Madame Virginie PROST 

Étaient excusés : Monsieur André ACCARY, Monsieur Jean-Claude BÉCOUSSE



Madame la sous-directrice des fonctions transversales, rapporteur, donne lecture des dispositions suivantes : 

1 RAPPEL DU DISPOSITIF 

En vertu de la délibération n° 2021-30 du 20 septembre 2021 du Conseil d’administration du SDIS 71, le 
Bureau a compétence pour adhérer à tout type de groupements de commandes et des actes afférents à ces 
adhésions ou d’exécution. La compétence du Bureau est ainsi établie concernant la présente délibération.  

Par délibération n° 2020-05 du 9 mars 2020, les membres du Conseil d’administration ont approuvé la 
convention de partenariat avec l’UGAP, définissant les besoins dans le cadre du groupement des conseils 
départementaux et des services d’incendie et de secours de la région Bourgogne-Franche-Comté, pour une 
durée de 4 ans. Il est précisé que le terme de la convention mentionnée ci-dessus est fixé au 31 mars 2024.    

Depuis 2016, les SDIS de la région Bourgogne – Franche-Comté ont renforcé leur partenariat au travers 
d’achats synchronisés et harmonisés, via un accord régional avec l’UGAP, pour bénéficier de meilleurs taux 
d’intervention de la centrale, en contrepartie de leur engagement sur un volume d’achat de fournitures pour 
une durée maximale de 4 ans. En raison des volumes achetés par les collectivités auprès de l’UGAP, ces 
dernières bénéficient de l’application de conditions tarifaires minorées et évoluent dans un environnement 
juridique sécurisé. 

L’engagement global des signataires de la convention, soit quatre départements (21, 25, 70 et 71), ainsi que 7 
SDIS (21, 25, 39, 58, 70, 71 et 90), permet au SDIS 71 de bénéficier d’une minoration du taux de marge de 
l’UGAP de l’univers "besoins opérationnels du sapeur-pompier", pour le niveau d’engagement de la tranche 
20 M€ à 30 M€, de 3 %. 

Pour mémoire, le SDIS 71 s’est engagé pour les deux univers suivants : 
 l’univers "informatique et consommables" pour un montant d’engagement de 100 k € HT ;
 l’univers "besoins opérationnels du sapeur-pompier" pour un montant de 1 500 k € HT. 

Par ailleurs, au-delà de la mutualisation des achats avec les départements et les SDIS signataires de la 
convention, les avantages tarifaires peuvent être accentués avec le versement d’avances pour l’achat de 
véhicules et engins. 

2 PRÉSENTATION DE LA DEMANDE 

L’article 8-1 de la convention de partenariat susmentionnée prévoit la possibilité de verser des avances pour 
les achats réalisés par le SDIS 71, selon les modalités précisées dans l’annexe n°1.  

En ce qui concerne le versement d’avance, pour une catégorie donnée de fournitures, les dispositions 
contractuelles permettent de faire bénéficier les partenaires d’une remise supplémentaire à celle accordée 
selon les modalités suivantes :  

 pour un versement d’avance à 60 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,3 point ;
 pour un versement d’avance à 70 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,35 point ;
 pour un versement d’avance à 80 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,4 point ;
 pour un versement d’avance à 100 %, le taux de marge de l’UGAP est minoré à 0,5 point. 




